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COMMUNE d'AUSSAC-VADALLE

Feuille d'informations municipales

N°60

Lundi 24 Février 2003

Mot du Maire

Je vous informe que l'eau du réseau public est à nouveau consommable sans restriction. La qualité de l'eau fait l'objet d'un suivi régulier réalisé par les services de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de la Charente. Les résultats d'analyses sont affichés en mairie et peuvent donc être consultés par tous. 
Il n'est donc pas nécessaire de confier la réalisation d'analyses à des sociétés privées, dont le but principal est de mettre en place à votre domicile des dispositifs d'épuration et de filtration aussi chers qu'inutiles.

Enquêtes publiques

Deux enquêtes publiques sont prévues sur notre commune.

· En exécution de l’arrêté du Préfet de la Charente en date du 10 Janvier 2003, il est ouvert sur la demande présentée le 14 Octobre 2002 par le Directeur des transmissions et de l'informatique du Ministère de l'Intérieur une enquête publique relative au projet d'établissement de servitudes radioélectriques pour la protection contre les obstacles et contre les perturbations électromagnétiques des centres radioélectriques  et pour la protection contre les obstacles au bénéfices des faisceaux hertziens. 
A cet effet, toute personne peut en prendre connaissance pendant la durée de l’enquête, soit un mois, du 11 Février 2003 au 11 Mars 2003 inclus, aux jours et heures d’ouverture du bureau. Pour connaître les lieux et dates de permanence, de Monsieur Jacques COUTANT désigné en qualité de commissaire enquêteur veuillez consulter l'avis affiché dans les tableaux.

· En exécution de l’arrêté du Préfet de la Charente en date du 13 Février 2003, il sera ouvert sur la demande présentée le 08 Janvier 2003 par Monsieur Philippe GUICHENEUY, Directeur de la Coopérative Agricole régionale sise à MANSLE, une enquête publique pour autoriser à construire et exploiter un silo de stockage de céréales et un stockage d'engrais liquide exploité au lieu-dit "sous la Terrière" sur la commune de Mansle. A cet effet, le dossier concernant cette demande est déposée au secrétariat de la mairie de MANSLE  où toute personne pourra en prendre connaissance pendant la durée de l’enquête, soit un mois, du 24 Mars 2003 au 24 Avril 2003 inclus, aux jours et heures d’ouverture des bureaux et adresser toute correspondance à la mairie. Pendant la durée de cette consultation publique, Monsieur Claude  BERGERON, ancien membre de la chambre d'Agriculture des Deux Sèvres,  désigné en qualité de commissaire enquêteur siègera à la mairie de Mansle les Mercredi 26 mars -  02 – 09 -16 Avril ainsi que le jeudi 26 Avril de 9h00 à 12h00

Fermeture de la Mairie
Le secrétariat de mairie sera fermé vendredi 28 Février. En remplacement, il sera ouvert exceptionnellement le jeudi 27 Février de 13h30 à 18h00.

Ecole Maternelle

Il est demandé à toute personne désirant inscrire un enfant pour l'année scolaire 2003 de se faire connaître au SIVOS A.T.A.V (Siège à la Mairie d'Anais) et auprès de Madame BORDES Directrice de l'Ecole Maternelle. Une liste de pré-inscription sera établie pour cibler les besoins. Cette pré-inscription n'est en aucun cas une acceptation, celle-ci dépendant du nombre de places disponibles. L'inscription définitive sera confirmée aux parents avant les vacances scolaires.

Travaux de renforcement de ligne

Les travaux EDF qui consistent à renforcer la ligne Haute Tension souterraine (liaison Aussac-Tourriers) sur les Routes Départementales n°915 et 115, devraient être achevés vers la mi-mars.

Messe
Une messe sera célébrée à l’Eglise St-Pierre d’Aussac le Vendredi 14 Mars 2003  à 17h30.

Recensement militaire

Les jeunes gens nés en Janvier Février Mars 1987  sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d'ouverture avant le 15 Mars 2003 munis du livret de famille.
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